
M. l e p r é s i d e n t montrant au capitaine 
te_typ« des soulrers examinés par le com-
trandant Perriron, lui demande s'il aurait 
fftçu ce type '! 

M. L c r m i x . — Jamais. Il n'a rien à 
Constater contre Houze, mais il lui avait été 
sjignalé comme uu homme avec leiuel les 
fournisseurs faisaient « leur beurre. » Il u'a 
tien à dire non plus contre M. ThoreL mais 
fi le croyait au-dessus de sa mission' Il a 
été blessé des procédés de l'intendance qui le 
forçait d'accepter de mauvaises marchandises. 
Nous étions indignés de voir les habillements 
•u'oa doa-nait au* soldats d'autant plus que 
Bous avon? versé notre sang *ur fc. champ 
de bataille et que nous comprenons les souf
frances qu'ils enduraient. Avant tout, nous 
sommes des soldats et des honnêtes gens ! 
(ces paroles, prononcées avec la plus grande 
énergie, provoquent de vifs applaudissements 
âans l'auditoire. 

M. Thorel a dû. £tre trompé par ses em
ployés. 

J*ar reçu moi-même des propositions par 
lettre-, je pourraisles communiquer au tribu
nal. 

J'ai eu un jour un mot très dur pour Tho
rel, qui m'avait dit : Vous êtes peut-être 
trop sévècé pour l»»s fournisseurs. Je lui ai 
répondu : . Vou* n'avez pas la parole ici. 

M. l e P r a r a r c n r de la République.— 
Avez-vou» conservé les lettres dans lesquel
les on vous faisait des propositions ! J'ai 
tileine confiance en votre témoignage, mais 
es lettres jne seraient plus sérieuses encore. 

M. I/tvuùca. —Je puis vous en lire une 
maintenant, M. le procureur. (Il lit une 
lettre d'un aspirant fournisseur qui "lui pro
pose d'envoyer des bottines pour des enfants. 
M. Leroux remettra entre les mains de M. le 
procureur les lettres qu'il a reçues.) 

M. H o m a v c . commissaire de police, a 
été chargé de faire les visites domiciliaires 
chez Lober. 11 a constaté que pendant i t 
après la guerre il y avait un luxe de cor-
fbrtable et d'ameublement comme on en 
voit cbes les gens qui ont vingt mille livres 
dé rente* Les caves étaient richement gar
nies. La conduite de Lober était mauvaise. 
Selon lui, «eu avoir depuis la guerre dé
passe «>0,000 fr., alors qu'il avait des dettes 
auparavant. 

LOIMM» soutient qu'il n'a rieu à-se repro
cher quant à la conduite ; qu'on exagère 
tés dépensée d'iatérieur, qu'il a du emprun
ter 45,01)0 fr. pour' àchtttet du terrain néces
saire à l'agrandissejnent de sa maison. 
. ISoDi itm; tailltar, était «aperl de l'inten
dance.11 explique coiffimént se faffsrtient'leS ré
ceptions. Il était sous-traitant de Me\mie;-
Sterliu. 

M. l e P r é s i d e n t . — *mmeirt pétrvte/.-
vous accepter la mission d'expert pour rece
voir des fournitures sur lesquelles Meunier 
vous donnait 1 p. 0/0 de remise ? Vous ne 
deviez -accepter votre prime qu'après récep
tion de la marchandise, mais il faut avouer 
que TOUS joates-là un singulier rôle. 

Témoins à décharge. 

M. JMenehe d e L o i s n e dépose en fa
veur de Thorel. Il en fait un grand éloge. 
II dit que Thoret,après la mort de son frère, 
a adopté ses huit enfants, et s'est ensuite 
marié avec sa belle-*œur. Il a donné une 
éducation à ses enfants, une instruction ( n 
rapport avec leur position, des habitudes de 
travail et d'ér*ratim>. Il défait prendre <a 
retraite au moment de la guerre, c'est pat 
patriotisme et «M )w» instances de ses supé
rieur» qui! esA. resté. 

• ? # ? • • • • * • considère Thorel comme 
un honnête homme. 

M. D e s w a r t e , de Saint-Omer, a été 
membre 4e- ta eommMBion de vérilication. 
II se rappelle que la commission a refusé 
deux fois des souliers, mais qu'ils ont été 
reçus parce qu'ils étaient, dit-on, conformes 
au type. Or, le type était détestable. C'tst 
alors que la commission,en préseï ce du rôle 
que cherchait à lui faire jouer l'intendance. 
puisqu'elle leur imposait les types, a» décidé 
de donner sa démission. 11 ajoute que des 
fournitures ont été présentées jusqu'à quatre 
fois après refus. 

M . C a r r é , fabricant à Armentières, a 
h i t des paillasses pour Meunier avec des fils 
de la Société d'Amiens, conformes au type. 
Meunier, prétextant que la marchandise était 
défectueuse, demanda un rabais. 

M. Carre, à cause de ses relations avec 
Meunier, y consentit. 

M. D e r è n e , fabricant à Armentières, a 
aussi livré de* paillasses â Meunier qui ne 
lui a ps*» proposé de rabais. 

H Km. J^iJM,;» faisait partie de la 
commission. 11 a eu à vérifier des fournitures. 

Pour prévenir les f-audes. il a décidé qu'un 
membre de la commission irait chercher !< s 
échantillons. Il a examiné des souliers livi< s 
pat; Meunier. Ils étaient conformée au lyp •, 
mais de qualité détestable. Il dit que leiôe 
dé Thorel consistait à renseigner la commis
sion. Il ne sait rien concentaM llouzé. 

!PJ. Uo t i t r y , sur la demande d'un avo
cat, est interpellé sur la question de savoir 
si, iJaus un moment de presse, des soldais 
n'ont pas été équipés chez lui salis que les 
eirets passassent par les magasins de l'in
tendance. M. Boutry répond affirma tive-
menL 

M. l e l*ré«id«;nt- — Avez-vous repré
senté à la commission des cartouchières qua
tre fois refusées par elle ? 

M. R o u t r y . — Les cartouchières dont 
il a été question, et ijui ont été représentées 
plusieurs fois nous avaient été rendues pour 
être consolidées, mais n'avaient pas été refu
sées. Une quantité de 2,000 qui me lestaient 
après l'expiration de mon marché, a été 
cédée par moi à un confrère qui avait encore 
à livrer, et sa livraison a été acceptée avt c 
féliciiation. 

1M. V c r l a e y h e déclare que la RWHHM* 
;-.ion a été forcée par l'intendance de( recevoir 
des cartouchières en peau de mouloh.quitfVé 
avait déjà refusées. Elles étaient csnfoAfies 
au type, mais le type était déplorable. 

.11. !<«••• (••> — L'intendant m'av?i t 
donné lui-même le type. Apres potjrparlo'S 
avec l'intendant, je me décidai à rBurptaci 
les clous par des rivets. On me lès renisà 
malgré cela, Enfiu, sur 50,000 ou eu à reçu 
2,uC0. J'ai eneoie, chez moi 27,000» laisaseis 
pour compte, ("est une perte de 7(T.ftufî fr. 
pour moi. 

11. Veelaejsrlie. — La commission vou
lait de bonnes marchandises et l'on en don
nait de mauvaises. 

.W. K o i i t r y demande h faire une obser
vation au sujet des mandats. On a dit dans 
le public qu'ils 'ne suivaient pas la filière 
ordinaire. 

M. I*. L r ^ r a n é . — Toutes les fourni 
tures étant payées au comptant,il ne pouvait 
y avoir de préférence dans ia présentation des 
mandats à la signature. 

M l l a y a r t soulieutqu'il y avait des pré
férences pour certains fournisseurs, mais il 
n'a pu l'étabbr. 

Plusieurs témoins viennent déposer en fa
veur de M. Thorel. 

D'autres, appelés par Meunier, se présen
tent, portant dans des mouchoirs des souliers 
que leur a vendus le contre-maitre de Meu
nier. II? les ont portés, disent-ils, pendant 
4, o et même neuf mois à leur grande satis
faction. 

M. l e p roe i i r e iuv—M. Meuuier-dter-
lin aurait bien l'ait d'en livrer de semblables 
à nos mobiles et mobilisés. 

.11 I * 6 t h i e r s'occupait des entrées et des 
sorties du magasin. M. Thorel lui a recom
mandé d'être très sévère à l'endroit des four
nisseurs. M. Pothier avait des soupçons sur 
Houzé qu'il voyait souvent au cabaret av c 
ces derniers. 

M. le p r é s i d e n t . — N'ètes-vous pas 
au courant de l'affaire Delestraint, relative 
au grattage d'un chiffre du livre d'entrée ? 

.11. ÉNHhier. — Cu noaimé Dassonville 
avait livré 400 paire., de souliers. La récep
tion eu fut ajournée paice que des clous dé
passaient la semelle à l'iutérieur. Dassonville 
envoya des ouvriers, on rabattit les pointes 
et en l'absence de M. Thorel, le sergent 
Fournier ignorant que cette fourniture n'a
vait pas encore été acceptée, remit des chaus
sures à une campagne de soldats d'adminis
tration. Le sergent s'est dit autorisé par 
Houzé. M. Thorel eu apprenant cette livrai
son fut au désespoir. 11 craignit de voir son 
honneur compromis.C'est alois qu'il ordonna 
lé grattage pour dissimuler le nombre des 
souliers sortis. Selon lui. M. Thorel a agi 
sOus l'empire de la crainte. Pothier avait ex
pliqué l'affaire à l'intendant Richard. 

.11. l e p r o e u r e n r . — Cependant Thorel 
a laissé arrêter Delestraint sans rien dire. Il 
aurait du alors se montrer plus franc et plus 
sincère. 

Plusieurs témoins déclarent qu'ils n'ontja-
rbais reçu de propositions de Lober. 

Ylaxiug-liien. rentier, rue de Dunker-
que, voisin de Lober déclare que ce dernier 
vivait avec beaucoup d'économie. Il lui a 
prêté de l'argent qu'il lui a toujours rendu, 
Eu juin 1870, il lui a avancé 1b,000 fr.. 
plus 3,000, mais depuis cette époque, Lober 
ne lui a plus rien demandé. Son notaire lui 
a dit qu'il avait pris hypothèques sur la 
maison de Lober, le 1er de ce mois. 

Les autres témoins déposent er faveur de 
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y Lol.er et de Thorel. La longue série de té
moins à charge et à décharge est épuisée. 

Audience du 22 mars. 
L président auuonce que M. le procureur 

de la Uépubhqu-' vi^nt d* recevoir uue dépè-
ehe d' M.le ministre de riulérieui',anuonçant 
qu/il n'a pu être retr >uvé qu'une seule dépê
che du préfet du? Nord au préfet des Alpes-
Maritimes au sujet du marché de 6,000 pai
res de souliers. Elle est ainsi conçue : , 

« Je vais vous faire expédier 6,000 paires 
de souliers.» 

Cette dépêche est écrite de la main de 
Lober. 

Lober soutient quo c'est avec l'autorisation 
de M. Legiand. 

M. Legiand affirme que toutes les dépè
ches d-vaient êtres signées de sa main. 

L'incident est vidé. g 

Interrogatoire de Meunier-Sterlin. 
M. l e p r é s i d e n t . — Vous êtes inculpé 

de fraud.' sur la qualité'd(*s frwrrnHures de 
costumes provenir t de la maison MosesT qim 
vous vendiez 40 fr. 

M. .Ileiiiiiei*.— Il n'y a pas eu de frau-
( da, j-'avai.-» p l i a de trop grandes précautions 

\tOHvfasruir d'exSellente marchandise. 

1
" *li- •sT-TpréssIdcnt. — Vous avez écrit 
d-'ibjDttlà v<?fvierfc pour avoir du drap ? 

H . IbWliei ' .—11 était question de faire 
•f 0.000 manteaux.: J'ai présenté un type ma-
t'urfiqu*1 :- pn?f£ •'<4n second que j'offrais à *28 
if. Ces. manteaux" aurait nt été confect onm's 

• avec du di'ap, q^ié;;possédait Dobritz. G'étaii 
trop CIMM*. ûièjneJ» voulait mettre que 25 fr. 
(4'«^-«.lors que j'j|i envoyé des circulaires» n 
Belgique. ALâttilais du drap coton. Après 
réponse favorable, j'ai offert de livrer à 2a 
fr.; cette affaire fut abandonnée. 

M. l e p r é s i d e n t . — Comment a été con
clu le marché pour les costumes complets ? 

l l e i i n i e r . — Lober m'avait parlé de 
2.000: puis, il m'a demandé si je pouvais en 
faire 3.000. J'ai accepté. J'ai immédiatement 
éciit à Dobritz, pour le prier de m'accomp;;-
•gner à Loud/es. Je l'envoyai prendre un 
type à la préfecture. 

M. l e p r é s i d e n t — Où est ce type ? 
Meunier .— OÉ m'a donné deux types, 

un pour la forme, l'autre pour la coupe;mais 
j'iguore-où ils sont. Du r ste, je n'avais pas 
Iresoiu d"es types, puisque je connaissais le 
drap. 

L o b e r prétend qu'il a vernis le lyp ? entre 
les mains de la commission des marchés à la 
préfecture. 

M. l e p r é s i d e n t . — On ne le retrouve 
pas. (S'adressant à Lober) : Dobritz vous a 
remis ce type ? 

L o b e r . Je ne me le rappelle pas. 
.Vlenniee. — J'ai traité avec la maison 

Moses. a raison di 26.50, et avec la maison 
Favell, à 27.50. J'ai voulu faire une affahe 
sérieuse. Il était impossible de mieux s'a
dresser. Ces deux maisons sont les plus im
portantes d'Angleterre. Elles peuvent se con
tenter d'un bénéfice minime, de 1 fr. par cou
tume. 

M. l e p r é s i d e n t . — Et vous avez g;.-
gné 3I.00U fr. sur ce marché. Vous reven-
di z 40 fr.. ce que vous achetiez 26-50 t-t 
27-50. Comment se fait-il que vous ay> z 
traité pour 3.000 aulieude 2.000. M Legrand 
dit qu'il n'aurait pas approuvé un marché de 
3.000. Vous aviez donc pour but unique de 
réaliser un plus grand bénéfice ? 

M e u n i e r . — Je ne savais pas encoie 
quel profit je ferais. 

11. l e p r é s i d e n t . — Ce qui est certain, 
c'e^t que vous traitez d'abord avec Moses. 
pour 1.500 fr., pour 500 avec la maison Fa
vell, et le lendemain vous complétez la com
mande. 

M. l e p r o c u r e u r de la République 
coiihul'aut le carnet de Meunier,constate (frîB 
le marché de 2.000 a été conclu le 18 no
vembre, et que le 19 il a complété la com
mande de :S.0u0, mr ' • il n'a pas porté ce com
plément sur son carnet-, i 

M le p r é s i d e n t . — Venons-en au mar
ché des 6.000 souliers. 

M e u n i e r . — Ce n'est pas môl qui al 
acheté les 6.000 ^uliers. Etaut à Londre.-», 
j'ai rapporté des échantillons sur les instan
ces de îSteinkurer. ri des offrit à la préfecture, 
on lui a confié l'entreprise. 

M. l e P r é s i d e n t . — Le 20 novembre, 
vous avez dit que vous soumettiez le type 
à 7,25, et en même temps vous envoyiez à 
Lober une pièce de toile de 200 fr. comme 
cadeau. 

M e u n i e r . — Erreur ! La toile valait 
pour un autre 1,73, je lui ai vendu à 1,83 
le mètre. 

M. l e p r é s i d e n t . — On ne trouve pas le 
double du marché de 1 souliers. Cependant 
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on a trouvé celui des costumes. C'est le « 
24 décembre que le préfet défend de rece
voir sans marché passé, et le 25, vous allez 
trouv r Lober en disant qu'on vous refuse 
vos souliers, et vous lui comptez 4,000 fr. 
(Rire prolongés dans l'auditoire.) 

Le 26, Lober écrit à Dubois, pour Teuga-
ger à recevoir les souliers, ajoutant qu ils 
sont bous. 

D u b o i s . —J'ai néanmoins refusé les sou
liers parce que Meunier ne me représentait 
ni marché, ni type. 

M e u n i e r . — J'avais à vous livrer ma 
comma-ide, et si vous l'aviez refusée j'étais 
en droit de vous faire un procès. Je livrais 
conformément au type et même meilleur. 

M. l e p r é s i d e n t . •— Vous livriez à la 
préfecture à ld fr. 25, et à l'intendance à 
7 fr. 25 les mêmes souliers. * 

Cest après le refus formel des 6.00Û, qu'on 
les a expédiés àf Nice ? L'expédUkHi a eu 
lie* b> 2 janvier, et c'est le lendemain 3, 
que vous ave2 retiré lé récépissé. Ce n'est 
pas réguHër. 

Pourquoi avez-vous nié avoir livré des sou
liers ? Vous avez été jus<jtt?à protester dan* 
les journaux. 

Un fait encore. Sur une deuxième liste 
des noms des fournisseurs, Lober a rayé le 
vôtre. Cela se passait au moment même où 
vous veniez d'expédier les 6.000 paires à 
Nice. 

M e u n i e r . — C'est mon fils qui a voulu 
p»ote,ster. Il est tr-s susceptible,et comme on 
faisait eoaiir des bruits calomnieux sur 
d'autres fournisseur, il a voulu établir que 
nous n'avions ri -n de commun avec ceux 
que l'on désignait. (Nouveaux rires dans 
l'auditoire.) 

Il reconnaît avoir donné 4,000 francs à 
Lober, le 24 décembre, mais, dit-il, c'est 
une abstraction. Ce présent n'a aucun rap
port poux l'obtention de marchés. Mais j'ai 
donne cette somme comm? satisfaction dn 

bénéfices réalisés. Ce n'est pas de la corrup
tion pour un acte Citur, c'est une rén mé-
ration pour un fait pa^sé; il en est de même 
des 1,550 francs anlérieuremeid, Lober 
auquel je donnai 2 0/0 de commission, 
m'avait fait comprendre qu'il voulait 3 0/0. 

Lob r, sur la demande de M. le président, 
proteste n'avoir rien touché de Meunier ni 
comme présent, ni comme commission. « Je 
n'ai rien reçu à aucun titre. »' 

Je n'ai rien donné à M. Thorel pour le 
corrompre, continue l'inculpé; les t.500 fr. 
que je lui ai remis étaient des témoignages 
de remerciement pour des services antérieurs 
à la passation de nos marchés, il m'avait 
fourni quelques renseignements dont j'avais 
besoin pour connaître le prix des matières; 
et puis, j'ai le droit d'être généreux, je suis 
négociant et libre de l'emploi de mon ar
gent lorsqu'il est licite. 

Mais, dit le ministère public, vous don
nez 300 fr. à Houzé... C'est un pourboire 
et... étrennes... Mais c'est au momentde vos 
livraisons que vous faites ces gracieusetés. 
C'est comme la nappe à Delestraint .. 

— C'est un témoignage de ma satisfaction 
pour le zèle qu'il a déployé à l'effet de faire 
construire, à Halluiu, par voie de souscrip
tion, un mausolée à mon coutre-maitre. — 
Mais le mausolée remonte à environ dix-
sept mois avant la gratification, votre muni
ficence a été tardive. — J'ai fait ce cadeau, 
c'est mon droit. 

Il résulte des lettres de votre femme qu'on 
qous a signalé de soigner davantage vos ac-
vuisitions; c'e^t à partir de ce momeut que 
dôus recommandez 5 d''s correspondants 
d'Angleterre de mettre dans les premiers tas 
des caisses des marchandises supérieures. 

Vous avez eu des parties de chaussures 
refusées à I'in'endance. elles étaient bonnes 
cependant, niais refusées ne veut pas dire- j 

périeures, il le regrette; mais cette recom-
mandaHon ne veut pas dire que le contenu 
était de mauvaise qualité. 

La déposition de M. Mminier continue. 

BOURSE DE PARIS 
du 23 Mars 
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dans Yespèce définitivement rejetées, mais 
soumis» s à réparation. (Hilarité dans l'au-
diloire.) 

uiS> in in iwtè re p u h l i e . — \»m. c'est 
ajournées qu'il faudrait dire si le refus n'é
tait pas absolu, définitif. 

Votre femme vous a é"cfit que vous étiez 
arrivé au port, sans avoir eu trop à 'souffrir 
des va u s. Ma femme a écrit cela sans con-
»éq ueuces, nans rellexion. elle ne se mêlait 
pas de mes marchés. 

Un de vos correspondants de Londres vous 
écrit: c Ce que nous vous envoyons à pré
sent est de nonne qualité »; ce qui incri
mine directement les fournitures antérieu
res. 

Réponse. — C'est encore uns lettre d e 
femme, à présent n'a pas en anglais la mèai e 
signification qu'en français. 

L'inculpé reconnaît avoir donné l'ordre de 
mettre au-dessus des caisses des qualités su- | 

Havre, 23 mars. 
(Dépêche de MM. Kablé, Bœswillwald 

C*,représentés par M. Bulteau-Desbonnet.j 

Marché très calme,mais toujours bien 
soutenu. 

Liverppool, 23 mars. 
(Dépèche de MM. Kablé, Bœswillwald et 

Ce, représentés par M. Bulteau-Desbonuet.) 
Ventes: 10,000 b. ; marché faible. 

Recettes 38 000 b . 
New-York 22 1/2. 

New-York, 21 mars. 
Middling 22 12. Change sur France 

4 76 1/4. Ôr 109 3/4. —A New-Orléans, 
low raiddling 140 »/» ; à Savannah 
137 , » . _ Recettes 6 jours 32,000 b . — 
Expéditions pour Angleterre 42,000 b .— 
France rien Continent 3,000b. — Stock 
464,000 b . 

Liverpool, 22 mars. 
Ventes de la semaine 84,000 b., dont 

64,000 b.pour la consommation et7,000 
b . pour l'exportation. Imputations 
92,000 b., dont 40,000 b. Amérique. 
Stock 676.000 b , dont 260.000 b.Amé
rique et 219.000 b . Indes. Marché ouvre 
calme, probablement 10.000 b . 

Liverpool, 22 mars. 
Ventes semaine 84.000 b Consomma

tion 64,000 b . Exportation 7,090. Stock 
676,000 b . Marché calme,ventes 10.000, 
sans changement, Louisiane 11 3/ê. ** 
Oomra 8 1/4. 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
LES ARTISTES RÉUNIS 

C l ô t u r e 
Dimanche 24 Mars 1872 

REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE 

DEUX GRANDES PIECE* 
L a tii*«Mi*»c «le e a r t e s , drame en 

cinq actes et un prologue, de M. VicTor Sé
jour. 

Deuxième représentation de : 
L e eai*iraval <J£««n nies*le b l a n c , 

grande folie parée et mu-quée en trois ac
tes, du théâtre du Palais-Royal, par MM. 
Thivot et Alfred Duru. 

ORDRE : I. La Tireuse. — 2. Le Carnaval 
d'uu merle blanc. 

On commencera à 7 heures 
^ — m — — — « • • m i n i - a — M — » a — > 

GRAND THÉÂTRE DE LILLE 
Dimanche 24 man 

Dernière représentation de : 
L e » Hitjgruenoi*. grand opéra en y actes, 

musique de Meyerbeer. 
ML. dLcasâaÂn* nièce en 1 acte* d/un anteur 

Lillois. 

Lundi 25 mars. 

Au bénéfice de M. BRION-D'ORGEVAL. 

R o m e o e t J u l i e t t e , opéra en B actes, 
musique de Ch. Gounod. 

— — a — — i ^ — » ^ — • ^ — — • — — — i 
A V I S 

L'administration municipale de Roa-
baix demande une personne ayant la»! 
connaissances suffisantes pour remplir* 
les fonctions d'inspecteur des marchés I 
et des denrées alimentaires. 

2470" 

; Vm d é c r e t «tu 'IH d é c e m b r e 
ift?«t a u t o r i s e l ' Inser t ion dan» 
le JOUMAlal DE ROUBAIX de* 
AWMOrVCEft LKCAl.F» e t JUDI
CIAIRES ET RE0 ACTES DE 
SOCIETE d u d é p a r t e m e n t d u 
Bord . 

jwmmcES 
Etude de Me DUTHOIT, notaire à 

Roubaix, et de M" VALENDUCQ, 
notaire à Lannoy. 

ROUBAIX 
Quartier du Cul de Ftmr, rue Turgot, 
dans les jardin de la ferme Ruthoit-

Ferrets. 

Arbres Frniliers 
& 4 1 T L E S M O M T A I T S , 

P e u p l i e r * e t b o i * - h l a n c * 

A vendre 
à crédit, moyennant caution 

L'an IH72, le mardi 9 avrl, à neuf 
heures du matin, M» DUTHOIT, no
taire, vendra publiquement en pré
sence de Mc VALENDUCQ, les bois 
précités. f A 

Réunion dans leajaraîns de ladite 
terme. 

SOU 

Etudes de M - R El* EL ET, notaire à 
Aseq et DUTHOIT, notaire à 
Roubaix. 

COMMUNE DE ELER3 ET CROIX 
Le long du canal de Roubaix, 

entre le pont de Croix et d'ilem 

96 PEUPLIERS 
m t t i i i i v 

L'an 1872, le mardi 20 mars, à 2 
heures de relevée, il sera procédé à 
l'adjudication publique des arbres 
sus indiqués : Me REUFLET vendra 
ceux Situés sur Fiers et M' DUTHOIT 
ceux situés sur Croix. 

M" DUTHOIT, fera la recette de 
cette vente. 

Il sera accordé crédit moyennant 
caution. 2033 

ETùde^TMrDdWHOÏT, notaire à 
Roubaix, rue du Pays, 

DROIT de CHASSE 
sur les terrains dépendant 

du canal de Roubaix. 
De l'écluse de Wasquehal au 

Souterrain 

A LOLI:K 
L'an 187v, le mardi 26 mais 11 

heures du matin, le notaire DUTHOIT 
de Roubaix. procédeir. en son élude 
si*» 31 rue du Pays, à la location 
publique dudif droit de chasse. 

S'adrewer pour tous renseigne-
mmtê tiédit uotAue DUTHOlTtiOeU 

Etude de Me DUCHANGE, notaire à 
Roubaix. 

VILLE DE ROLBAIX, 

sue Neuve du Fontenoy 

THEATRE 
a v e c d é c o r s e t a c c e s s o i r e » 

A V E N D R E 
pour en jouir de suite 

Le jeudi 11 avril 1872, d iix heu
res de relevée,M" DUCHANGE, no
taire à Roubaix,procédera à l'adju
dication de l'immeuble ci-dessus dé
signé. 

Pour les détails voir les affiches. 

Mise à prix proposée 18,UU0 fr. 

S'adresser pour renseignements à 
M. Astier machiniste rue Latine 17 à 
Roubaix et au dit Me DUCHANGE. 

2024 

Etude de M° DEBŒUF, notaire à 
Tourcoing, successeur de Me HAS-

SEBROUCQ 

TERRITOIRE DE WATTRELOS 
entre les deux villes de 

Roubaix et de Tourcoing, près du 
Moulin Tonton 

H h e c t a r e s 1 8 a r e s 
J8r» c e n t i a r e s 

d'excellente* 

TE.i l l fe*ei i ldboi i r 
occupés sans bail par M* Agache» 

Dclauiwy 

En une téule adjudication qui 

sera définitive en totalité ou en 6 lots 

Le jeudi 28 mars 1872, à trois 
heures de relevée, en l'étude dudit 

Me DEBŒUF, notaire, sise Grande-
Place, 2 à Tourcoing. 

Pour tous renseignements,voir les 
affiches et s'adresser audit notaire 
DEBŒUF. 1U60 

Etude de M8 JubB»-fcEORGA#T, no
taire à Mouscron, 

Le mardi 2 avril. 1872, à 3 heu
res precises.de relevée, en l'estaminet 
occupé par le sieur Henri Liélard-
Chombard,à Mouscron,chemin croisé, 
le notaire LECROART adjugera pré 
paratoiremerit. 

1 9 h e c t a r e s 9 9 a r e s 7® cen
t i a r e s d e 

T E l i R E S e n labour 
e t p r a i r i e s 

de 1™ classe et d'oiigine 
patrimoniale, situés à Reckem (Bel
gique), a front de la route pavée de 
\leniu,au canton des près d'Omeaux, 
et à proximité de la ferme Thiers.Les 
lerres sont occupées jusqu'au 1er oc
tobre 1879 par le sieur Pierre Van-
depulte,cultivateurs Reckem,moyen
nant 20t'0 fr. de fermage annuel 
outre les impôts. 

Le même notaire est chargé de 
veuilre de la main à la main diver-
biens ruraux, de grande étendue. 

Etude de M0 VALENDUCQ, notaire 
à Lannoy. 

CROIX 
A front de la route départementale 

de Lille à Roubaix et d'une rue 
nouvelle 

2 Belles MAISONS 
à étage, nouvellement et solide-

..— — ment construites. • • 
e t 359D m è t r e s c a r r é s d e 

F O ! D § e t T E R R A I N 

m, VRIVURJE; 
Eu totalité ou par lots 

Avec facilités de paiement et pour 
en jouir de suite. 

L'an 1872, le lundi lo avril à 3 
heures de relevée^ Me VALENCUCQ, 
notaire à Lannoy, procédeia en la 
salle d'écqle du Breucq a Fiers, à 
l'adjudication du bien ci-dessus dé
signé. 

S'adresser pour tous renseigne
ments audit M» VALENDUCQ , 
chargé de la vente. 

SAINT-LEGER ET LEERS-NORD. 

Le lundi de Pâques, premier avril 
1872, à djx heures du matin, Me 

MESSIAHN, notaire à la résidence 
de Warcoing, vendra publiquement 
à la requête de la société du canal 
de l'Espierre. 

B P l TRÈS GRANDE QUANTI tÉ DE 

PEUPLIERS 
«reisaat le long de JA rive adridio-

nale du canal, sur le territoire des 

communes de Saint-Léger et de Leers-
Nord. 

La vent^ commencera au pont d 
petit-Preux, à Saint-Léger. 

- • • 

VILLE DE TOURCOING 
rue du Sentier, G. 

V E M TT H2 
par suite de la suspension 

de paiements du sieur Picavet, ex 
retordeiuV -

15 MÉTIERS 
à R e t o r d r e 

DÉVIDOIRS 
à R e t o r d r e 

9 DÉVIDOIRS 
Compteur et tuyaux pour eaux 

la Lys, manomètre, eugrenag 
pignons de rechange: 3*presses à _ 
quêter, châssis à ramer, planches 
botteler. fuseaux en zinc, bobinots, 
bancs de menuisier, établi avec étal 
pour serrurerie, ontils, deux hascula_ 
avec poids, brouette, bois, ferrailUÉ 
bois à brûler et lieaucoup d'autre! 
objets; 

ET MOBILIER 
Consistant eu : Tables, chaiseJI 

guéridon. HMétaii», glace, tapi»} 
prussienne, calorifère, table -*-• 
cniUouni' 
armoire, gardeiobe, lit de ter, liWrkT, 

viVnlt' K o ? ! 1 0 ^ ' ^ 1 ^ ' 1 ' * ' bouteilles vides, batterie de Juiâlne. 

Leluiidi froan .«72,4» 
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